
GATT/AIR/2742/REV.1 7 AVRIL 1989 

OBJET: ACCESSION DU PARAGUAY 

t 

1. A SA REUNION DU 6 MARS 1989, LE CONSEIL A PRIS NOTE DE LA COMMU
NICATION DU PARAGUAY DISTRIBUEE SOUS LA COTE L/6468 ET A ETABLI DES 
PROCEDURES POUR LA REPRISE DES NEGOCIATIONS CONCERNANT l\ACCESSION DE CE 
PAYS A L'ACCORD GENERAL. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAILLE L'ACCESSION DU 
PARAGUAY (L/6472) EST LE SUIVANT: "EXAMINER LA DEMRNDE D'ACCESSION DU 
GOUVERNEMENT DU PARAGUAY A L'ACCORD GENERAL AU TT/R.WI)E L'ARTICLE XXXIII 
ET PRESENTER AU CONSEIL DES RECOMMANDATIONS COMPOR^T EVENTUELLEMENT UN 
PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION". TOUTES LES JAMIES CONTRACTANTES QUI 
EN EXPRIMENT LE DESIR PEUVENT ETRE MEMBRES D7 GROUPE DE TRAVAIL. 

2. LES TEXTES RELATIFS AU REGIME DU CO! 
LES REPONSES DU GOUVERNEMENT PARAGUAYEN 
PARTIES CONTRACTANTES AU SUJET DE L'AID 
EXTERIEUR (L/5500) ONT ETE DISTRIBUES SO 

CE^EXTERIEUR DU PARAGUAY ET 
RESTIONS POSEES PAR LES 
IRE SUR LE REGIME DU COMMERCE 
ORME D'ADDENDUM AU DOCUMENT 

L/6468. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ETABLIES PAR LE CONSEIL, LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT AVOIR DES^RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES SUR 
LE REGIME DU COMMERCE EXTERIEUR W PARAGUAY SONT INVITEES A COMMUNIQUER 
LEURS QUESTIONS PAR ECRIT AU SECRETARIAT POUR LE 25 MAI 1989 AU PLUS TARD. 
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